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Une agression sexuelle, c'est quoi? 


C'est un événement criminel, peu importe l'âge de la victime, son 
sexe, son orientation sexuelle ou le fait qu'elle soit handicapée, 
prostituée. 

Lagression peut prendre plusieurs formes, tant da ns les gestes 
posés que dans le degré de violence utilisé. Une même personne 
peut en être victime plus d'une fois dans sa vie. 

Même s'il y a eu consommation d'alcool, de drogues ou de médicaments 
- volontairement ou non - il Ya agression sexuelle dès qu'on ne 
peut donner un consentement éclairé. 

Lagression sexuelle laisse souvent des séquelles qui peuvent se 
manifester immédiatement ou plusieurs années après ... 

De l'aide pour les victimes 

Les centres désignés offrent des services médicaux et sociaux aux 
victimes d'agression sexuelle qui s'y rendent, qu'elles aient des 
blessures physiques apparentes ou non. 

On y trouve une équipe médicosociale composée d'intervenantes et 
d'intervenants psychosociaux, d'infirmières et d'infirmiers ainsi que 
de médecins, tous formés pour aider les victimes d'agression 
sexuelle. 

les centres désignés offrent des services 

24 heures sur 24, 7 jours sur 7 


Quand consulter? 


SI t'aaresslon sexuelle est récente, soH 5 jours et moins 


• 	 Rendez-vous sans tarder à la sai lle d'urgence du centre désigné 
le plus proche sans vous laver ni aller à la toilette (attendre 
d'être au centre désigné et d'avoir reçu les consignes à ce sujet). 

Ne prenez ni nourriture, ni médicaments, sauf si ces derniers 
sont prescrits par le médecin et doivent être pris régulièrement. 

Gardez les vêtements que vous portiez lors de l'agression (dans 
un sac de papier et non de plast ique) sans les laver et 
apportez-les avec vous. Prévoyez un vêtement de rechange si 
possible. 

• 	 À l'arrivée au triage du centre désigné, dites que vous avez été 
victime d'agression sexuei lle (on ne vous demandera pas de 
détails). 

P'lus tôt vous vous rendez à la salle d'urgence, meil ileures sont 
les chances de retrouver du matériel biologique de l'agresseur, 
de déceler des traces de drogue du viol et de recueillir des 
éléments de preuve, si vous désirez porter plainte (trousse 
médicolégale). 

Vous obtiendrez des soins médicaux et du soutien ainsi que des 
références pour un suivi médical et psychosocial. 

Si le délai depuis l'agression sexuelle est de plus de 5 iours 

Aucun prélèvement médicolégal ne pourra être fait, mais vous 
recevrez tous les soins médicaux requis et l'ensemble de vos 
besoins seront évalués. Léquipe médicosociale présente est 
formée pour déceler et traiter les infections et les lésions 
corporelles. Elle offre également de l'information et du soutien 
psychosocial. 


